
Solgne, le 10 Mars 2020  Bonjour Monsieur  
 
Nom de l’arbitre :       
Grade à ce jour :    
@ perso de l’arbitre :     
@ officiel de l’arbitre :     
 
Age de l’arbitre au 1er Janvier 2021 :    
 
PARTIE MEDICALE 
 
Nous vous conseillons d’anticiper vos rendez-vous chez les cardiologues dans le cas où 
vous devriez effectuer un électrocardiogramme simple 
ou un électrocardiogramme avec épreuve d’effort  
 
1ère ETAPE :  IMPRIMEZ le Dossier Médical de DISTRICT ou de LIGUE , télécharger en suivant ce lien. 
Ces dossiers sont également disponibles dans votre espace MyFFF 
Il devra être envoyé à l’une des 2 adresses ci-après. 
 
Arbitre de Ligue et de District : 
https://moselle.fff.fr/documents/?cid=36&sid=6&scid=168&sscid=-1&pid=0 
 
 
2ème ETAPE : CONSULTER ci-dessous les derniers examens que vous avez réalisés  
 
  Récapitulatif des derniers examens médicaux effectués au cours des saisons indiquées. 

 
  Echographie cardiaque effectuée :   Saison :  
 
  Dernier électrocardiogramme simple effectué : 
 au cours de la saison      à l’âge de   
 
  Dernière épreuve d'effort réalisée : 
 au cours de la saison      à l'âge de   
 
 
 
Compte-tenu des informations en notre possession : 
 
3ème ETAPE : Prenez rapidement Rendez-vous pour passer les examens suivants : 
 
 

                                                       
  
ECG : électrocardiogramme simple  EE :  épreuve d’effort 
EC :  échographie cardiaque (une fois)    RAS :  que le dossier médical (3 pages) 
 
NOTA : Bien entendu, même si vous n’avez pas d’examens spécifiques à réaliser,  
votre dossier médical (3 pages) devra être complété et validé par un médecin avant envoi. 
 
Tous ces documents doivent être envoyés en version « papier » pour le 31/08/20, au plus tard, soit : 
 
Monsieur MERULLA Vincent 
Secrétaire CASMA Moselle 
4 Rue des Vergers 
57420 – SOLGNE 



 
OU 

 
  

DISTRICT MOSELLAN DE FOOTBALL  
Commission Départementale Médicale 
49 Rue du Général Metman 
57070 – METZ 
 
 

NOTE D’INSTRUCTION CONCERNANT LA VISITE MEDICALE DES ARBITRES 
 
L’examen proprement dit, prend en compte l’existence des facteurs de risque : antécédents familiaux, 
hypertension artérielle, diabète, hyperlipidémie, tabagisme, indice de masse corporelle (selon un rapport 
poids/taille) 
 
La visite sera axée principalement sur l’examen cardiologique avec réalisation d’un électrocardiogramme simple 
ou d’un électrocardiogramme d’effort éventuellement en fonction du nombre de facteurs  de risque et  de 
l’ âge. 
 
L’interprétation écrite des électrocardiogrammes devra être jointe à votre fiche qu’il s’agisse d’un 
électrocardiogramme simple (ECG) ou d’un électrocardiogramme avec épreuve d’effort (EE) l’interprétation 
automatique n’étant pas valable. 
 
Lors de la prise de rendez-vous, précisez au médecin ou à sa secrétaire qu’il s’agit d’une visite d’arbitre de 
football afin de prévoir un temps suffisamment long. 

D’autre part, veuillez tenir compte des délais importants pour l’obtention de rendez-vous auprès des 
cardiologues. 
 

Avant la visite, vous devrez remplir la 1ère page et le questionnaire de la page 2 (à signer impérativement) 
La page n°  3 sera complétée par votre médecin dans son intégralité (+ joindre le cas échéant le tracé et les 
conclusions de l’ECG ou EE) 
 
Tout dossier incomplet sera systématiquement retourné. 
 
Cordialement 
MERULLA Vincent 
Secrétaire de la CASMA Moselle 
Président de la CDA Moselle 


